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LOT 2 - ANNEXE AU CCP 

 

URSSAF DU LIMOUSIN 
 

 
 
 
L’Urssaf régionale du Limousin, créée au 1er janvier 2013 par fusion des Urssaf de la Haute-Vienne, de la 
Corrèze et de la Creuse, est installée sur les sites de Limoges-Pelletan (siège social), Tulle et Guéret. 
 
 

L’Urssaf du Limousin est ouverte du lundi au vendredi. 
 
 

DESCRIPTION DES FLUX A TRAITER DANS LE CADRE DU MARCHE 
 
 
1/ Périmètre 
 

       

Le lot 2 comprend : 
 
- 1 compte d’encaissement destiné à encaisser une partie des sommes recouvrées par l’Urssaf du 

Limousin, selon la répartition mentionnée ci-après, 
 

- 1 compte courant pour l’Urssaf du Limousin. 
 

 
 

L’Urssaf du Limousin présente la particularité de centraliser, au niveau national, l’encaissement des 
cotisations des artistes, auteurs et diffuseurs. 
 
Il est rappelé que, dans le cadre d’un processus de centralisation nationale de l’encaissement des 
chèques, les chèques relevant de l’Urssaf du Limousin sont encaissés par les Urssaf gestionnaires des 
Centres FEND nationaux, pour son compte, et ne sont donc pas confiés au titulaire du lot 2. 
 
 
 
 
  Compte d’encaissement    
 
L’Urssaf du Limousin remet au titulaire du lot 2 l’ensemble des valeurs représentatives de ses 
encaissements du secteur privé. 
 
Le titulaire ouvre un compte d’encaissement au nom de l’Urssaf du Limousin.  
 
L’Urssaf ne souhaite pas l’ouverture de sous-compte dédié à l’encaissement des paiements par virement. 
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  Compte courant 

 
Les flux décaissés et encaissés par l’Urssaf du Limousin au titre du fonctionnement de l’organisme et du 
remboursement des cotisations sont intégralement confiés au titulaire du lot 2, qui ouvre à cet effet un 
compte courant. 
 
Une estimation des volumes globaux (montants et nombres) susceptibles d’être confiés au titulaire du lot 
2, détaillée par moyens de paiement, figure à titre indicatif dans la présente annexe (voir tableau « Compte 
courant » du point 3). 
 
Le titulaire fournit un chéquier pour le compte courant sur demande de l’organisme uniquement. 

 
 
 
  Services associés 
 
 
Banque à distance 
 
Pour mémoire, certaines des activités de trésorerie de l’Urssaf du Limousin sont gérées par l’Urssaf de 
Poitou-Charentes, sur délégation de la Directrice Comptable et Financière de l’Urssaf du Limousin. 
 
L’accès à la consultation des relevés de comptes bancaires et des mouvements à comptabilisation future 
sur le site internet de la banque ainsi que la possibilité de télécharger des fichiers (ex : relevés de compte), 
voire de saisir et valider des ordres de paiement à partir dudit site internet, concernent des personnes 
installées sur les sites de Limoges, Poitiers et Aytré (La Rochelle). 
 
Le titulaire doit être en mesure de donner des accès à son site de banque à distance selon les demandes 
formulées par l’Urssaf en cours de marché (à titre indicatif, 15 personnes concernées à ce jour). Le titulaire 
fournit également des certificats de signature 3S KEY de Swift à l’Urssaf en tant que de besoin pendant 
la période d’exécution du marché. 
 
Les personnes de l’Urssaf de Poitou-Charentes doivent pouvoir accéder au site internet de la banque et 
à ses fonctionnalités, dans les mêmes conditions que les personnes de l’Urssaf du Limousin (sous réserve 
des droits prévus dans le cadre de la délégation).  
 
 
 
Terminaux de paiement électroniques 
 

L’Urssaf propose le paiement par carte bancaire aux cotisants via un terminal de paiement électronique 
(TPE).  
 
Dans ce cadre, le titulaire met à la disposition de l’Urssaf un TPE mobile de type GPRS/GSM, destiné au 
point d’accueil de Limoges-Pelletan.   
 
Ce TPE est de type « mono-commerçant ». 
 
Il est précisé qu’un (ou plusieurs) TPE complémentaires pourraient être demandés par l’Urssaf en cours 
d’exécution du marché, y compris des TPE fixes (technologie sans fil). 
A contrario, il pourrait être mis fin au service, à l’initiative de l’Urssaf, en fonction de l’utilisation effective 
par les cotisants. 
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Emission de prélèvements de type SDD « Core » sur le compte courant 
 
De manière ponctuelle, l’organisme est susceptible d’émettre des prélèvements (de type SDD « Core ») 
à partir de son compte courant, ceci dans le cadre du remboursement de sommes dues par des salariés 
ou bien de la récupération d’indus auprès des cotisants.  
 
Les volumes potentiellement concernés étant marginaux, l’organisme souhaiterait, dans la mesure où la 
banque pourrait proposer ce service, que le titulaire prenne en charge la mise en place de ces 
prélèvements, ce qui permettrait d’éviter la gestion de fichiers de SDD au format XML au niveau de 
l’Urssaf. 
 
Le cas échéant, l’organisme transmettrait au titulaire, pour chaque échéancier concerné, tous les éléments 
permettant la mise en place des prélèvements correspondants (date d’échéance, périodicité, montant à 
prélever, coordonnées bancaires et nom du débiteur). 
 
La mise à disposition de l’Urssaf d’un service de création de fichiers de SDD « Core » sur le site internet 
du titulaire est également envisageable (priorité serait donnée à cette fonctionnalité dès lors qu’elle serait 
proposée). 
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2/ Répartition et volumes des moyens de paiement : compte d’encaissement 
 
Les volumes et la structure des encaissements globaux comptabilisés par l’Urssaf du Limousin, sur une 
année glissante récente, sont fournis dans l’annexe au CCP récapitulative. 
 
Après déduction des chèques traités par les CNT FEND, les flux confiés au titulaire du lot 2 pourraient 
correspondre au profil suivant, à titre indicatif et au démarrage du marché : 
 

 

COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS ENCAISSEES – LOT 2 

 

Moyens de 

Paiement 

Période de référence :  

du 1er octobre 2024 au 30 septembre 2025 

Nombre Montant (en €) 

Chèques     Hors périmètre du marché Hors périmètre du marché 

 Virements (1) 

(dont SCT, VSOT, VGM, virements 
instantanés et virements étrangers)  

44 377 528 003 895 € 

 SDD « Core » (1ère et 2nde présentations) (2) 633 322 1 958 003 669 € 

Cartes bancaires VADS  

(paiements en ligne) 

179 386 82 576 328 € 

Cartes bancaires via TPE 

(paiements de proximité) 
462 181 543 € 

Total encaissements bruts 857 547 2 568 765 436 € 

Impayés sur SDD « Core »                       
(issus des 1ère et 2nde présentations) (2) 25 107 - 45 148 056 € 

Rejets à la remise de SDD émis 
 

167 - 149 727 € 

Impayés sur carte bancaire 0 0 € 

Annulations d’opérations compensées à tort 
(AOCT) 

 
2 - 1 150 € 

Total encaissements nets  2 523 466 502 € 

(1) Répartition SCT / virements de trésorerie non déterminée à ce jour (la part des virements de trésorerie 
est minoritaire) 

 (3) Les SDD impayés pour motif « provision insuffisante » font l’objet d’une représentation systématique, 
via un processus internalisé géré par l’Urssaf. La représentation se fait dans un délai fixe à compter de la 
date du rejet, les fichiers de SDD à représenter sont constitués et transmis au titulaire par l’Urssaf.  
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Ces données correspondent au profil d’encaissement d’une année donnée, profil en constante évolution, 
du fait de la conjoncture économique, de la réglementation et le cas échéant de nouvelles modalités 
d’organisation.  
  
Ce tableau doit donc être considéré comme une base de départ, à « mettre à jour » en fonction des 
impacts des différentes mesures évoquées ci-après : 
 
- depuis le 5 juillet 2020, l’ensemble des catégories de cotisants sont tenues d'effectuer les déclarations 

pour le calcul de leurs cotisations et contributions sociales et de procéder au versement de celles-ci par 
voie dématérialisée (article L133-5-5 du Code de la Sécurité Sociale modifié). Cette mesure se traduit 
par des campagnes d’information et d’incitation à la dématérialisation récurrentes, visant à la disparition 
des paiements par chèque.  

 
- la branche Recouvrement a mis en œuvre, fin 2023, une plateforme d’initiation de paiements par 

virements (PISP). Cet outil, toujours en phase de montée en charge, vise à remplacer des paiements 
par chèques ainsi qu’une partie des paiements par carte bancaire. Au-delà, l’Urssaf pourrait être amenée 
à utiliser les fonctionnalités du nouveau dispositif Wero, ce qui pourrait entraîner une augmentation de 
la part des paiements par virement. 

 
- il est acté qu’un plafond sera positionné dans l’applicatif de paiement en ligne sur le montant unitaire des 

paiements par carte bancaire, en cours d’exécution du marché, pour les travailleurs indépendants ainsi 
que pour les auto-entrepreneurs. Ce plafond, égal à 1000 €, sera mis en œuvre progressivement pour 
les différentes catégories de cotisants. Sous réserve des développements informatiques à mener, il 
pourrait être effectif au mieux à compter de septembre 2026, ou bien être mis en place avec un décalage 
de plusieurs mois, à une date non déterminée à ce jour. 

  
 
Compte tenu des mesures et orientations énoncées ci-avant, sur la période d’exécution du 
marché : 
- les paiements par chèques vont progressivement se reporter vers des paiements par 
prélèvements, par cartes bancaires et par virements, 
- le nombre de virements reçus devrait augmenter progressivement, 
- le panier moyen des transactions cartes VADS pourrait diminuer en cours d’exécution du marché. 
 
 
 
 Evolution des chèques  
 
Sur la durée du marché, les chèques émis à ce jour par les cotisants relevant de l’Urssaf du Limousin (non 
traités dans le cadre du présent marché) vont évoluer de la façon suivante : 
 

 Maintien d’une partie des chèques, pour une proportion qui dépendra du comportement des 
cotisants.  
 

 Migration des autres chèques vers des SDD Core, des transactions carte et des virements, là 
encore en fonction du comportement des cotisants. Ces paiements seront alors encaissés dans le 
cadre du présent marché. 
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Sur l’année de référence, la structure des chèques comptabilisés par l’Urssaf du Limousin est la suivante : 
 

 
*pour des raisons d’éclatement lors de l’enregistrement informatique, le nombre de chèques est 
artificiellement « gonflé » d’environ 4%.  

 
 
 
S’il n’est pas possible de connaître, à ce stade, l’évolution de ces paiements par chèques, des hypothèses 
peuvent être posées, sous réserve de toute autre évolution à venir : 
 

 
 
Soit, à titre d’exemple : pour 100 chèques encaissés aujourd’hui, encaissement de 35 chèques, 30 SDD, 
20 paiements carte et 15 virements au cours de la troisième année d’exécution du marché. 
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Soit, à titre d’exemple : pour 100 chèques encaissés aujourd’hui, encaissement de 25 chèques, 30 SDD, 
35 paiements carte et 10 virements au cours de la troisième année d’exécution du marché. 
 

 
 
 
 

 
S’agissant de la catégorie « autres cotisants », la possibilité de paiement par carte bancaire n’est à ce jour 
envisagée que pour le règlement des dettes, qui représentent une part marginale des volumes mentionnés 
dans le tableau. 

 
 
Soit, à titre d’exemple : pour 100 chèques encaissés aujourd’hui, encaissement de 30 chèques, 49 SDD, 
6 paiements carte et 15 virements au cours de la troisième année d’exécution du marché. 
 
 

 
 

Il est précisé que ces hypothèses ne sont mentionnées qu’à titre indicatif et qu’elles n’engagent pas 
l’organisme quant à l’évolution réelle de la structure des encaissements.  

 
 
Les chèques émis par les cotisants « Assurés volontaires » seront centralisés sur l’Urssaf de la Picardie 
à compter du 1er janvier 2026 et sortiront par conséquence du périmètre du présent marché. 
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 Profil et montant des paiements carte VADS et TPE 
 
A ce jour, la grande majorité des paiements par carte constatés par l’Urssaf du Limousin sont effectués 
par les artistes – auteurs – diffuseurs, qui représentent 90% des montants encaissés. Les travailleurs 
indépendants (micro-entrepreneurs inclus) représentent l’essentiel des 10% restants.  
 
 
Sur un semestre récent, la structure des paiements est la suivante, toutes catégories de cotisants 
confondues :  

 
 
 

 

Si actuellement le montant des transactions n’est pas plafonné, il est prévu qu’un plafond unitaire de 1000 
€ soit positionné dans les parcours de paiement des travailleurs indépendants et des micro-entrepreneurs, 
avec une phase de montée en charge progressive sur l’ensemble des catégories d’usagers. 
 
A ce jour, la date d’effet cible est le 1er septembre 2026, sous réserve d’un potentiel décalage de plusieurs 
mois, et sans que la date de mise en œuvre effective ne soit engageante pour l’Urssaf. 
 
Toutes choses égales par ailleurs, la mise en œuvre de ce plafond entrainera une baisse significative du 
montant global encaissé par carte bancaire et, dans une moindre mesure, une diminution du nombre de 
transactions. 
 
Le tableau ci-après donne les parts respectives des transactions carte > et < à 1000 € sur la période du 
1er juillet 2025 au 30 septembre 2025, pour les différentes catégories de cotisants : 
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Ainsi, à titre d’exemple, un plafond unitaire de 1000 € permettra le maintien de 93% des transactions carte 
des artisans – commerçants tout en diminuant les montants encaissés de 36% pour cette catégorie de 
cotisants. Les paiements > 1000 euros se reporteront essentiellement vers des paiements par virement et 
par prélèvement.  
 
La mise en œuvre du plafond devrait également impacter les structures de paiement (proportions relatives 
des différents types de cartes utilisés par les cotisants, i.e. cartes de débit, cartes de crédit et cartes 
commerciales, réseaux CB, Visa et Mastercard) mentionnées dans le tableau ci-dessus, dans des 
proportions inconnues à ce stade.  
 
Il est précisé qu’à ce jour, aucune échéance n’a été fixée pour l’instauration d’un plafond sur les 
paiements par carte des Artistes-Auteurs-Diffuseurs. La mise en œuvre d’un tel plafond en cours de 
marché est toutefois une possibilité. 

 
En revanche, la mise en place d’un plafond pour les paiements via TPE n’est pas envisagée à ce jour.  

 
 
 

 Vidages 

 
A titre indicatif, et sous réserve des services proposés par le titulaire en termes d’horaires limites de vidage 
et de mise à disposition des informations relatives aux virements reçus, le nombre de virements de 
« vidage » sur 1 an pourrait être de l’ordre de 715.   
 
Code organisme à préciser dans le libellé des virements de vidage : 087077 
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 Agenda prévisionnel des remises de fichiers de SDD « Core » 

 
=> Paiements initiés par l’Urssaf (transmission des fichiers en amont de l’échéance légale) 
 

Type de cotisant Échéance Périodicité 
Nombre de prélèvements au 
titre de la dernière échéance 

connue 

Prélèvements « URSSAF » 

Professions libérales : mensuels au 5 
Le 5 de chaque 

mois 
Mensuelle 694 

Professions libérales : mensuels au 20 
Le 20 de chaque 

mois 
Mensuelle 807 

Professions libérales : trimestriels 
Le 5 du 2ème mois 

du trimestre 
Trimestrielle 

 

485 

Artisans et commerçants : mensuels au 5 
Le 5 de chaque 

mois 
Mensuelle 5094 

Artisans et commerçants :  mensuels au 20 
Le 20 de chaque 

mois 
Mensuelle 2813 

Artisans et commerçants : trimestriels 
Le 5 du 2ème mois 

du trimestre 
Trimestrielle 

 

1629 

Artisans et commerçants : modulation de 
cotisations   

Dernier jour ouvré 
de chaque mois  

Mensuelle 32 

Titre Emploi Service Entreprise (TESE)                
et Chèque Emploi Associatif  

Le 15 de chaque 
mois 

Mensuelle 782 

Employeurs de personnel de maison 
Dernier jour du 1er 
mois du trimestre 

Trimestrielle 
 

1 

Délais contentieux 

Les 5, 8, 14,  

18, 24 et 28 

de chaque mois 

(Infra) 
mensuelle 

36 / 50 / 60 

295 / 200 / 209   

 

Prélèvements « Artistes – Auteurs - Diffuseurs » 

Délais contentieux  
Les 5, 14 et 28 de 

chaque mois 
(Infra) 

mensuelle  
696 / 1699 / 887 

Nota bene : lorsque la date d'exigibilité tombe un samedi, un dimanche, ou un jour férié, l'échéance est reportée au premier 
jour ouvré qui suit. 

 
A titre d’exemple, pour l’échéance mensuelle du 5 août 2025, le montant du fichier des artisans et 
commerçants comptait 5094 SDD pour un montant de 6 791 117 €.   
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=> Paiements initiés par les cotisants dans le cadre du service de paiement en ligne 
(transmission des fichiers le jour de l’échéance légale) 

 

Type de cotisant Jour d'échéance Périodicité 
Nombre de prélèvements 

au titre de la dernière 
échéance connue  

Télépaiements « URSSAF » 

Régime général – mensuels 
Les 5 et 15 de 
chaque mois 

Mensuelle 
- au 5 : 1021 

- au 15 : 14 148  

Régime général – trimestriels au 15 
Le 15 du 1er mois 

du trimestre 
Trimestrielle 873 

Employeurs de personnel de maison 
Le dernier jour du 

1er mois du 
trimestre 

Trimestrielle 

599 
Régime micro-social professions 
libérales (micro-entrepreneurs) 

Le dernier jour du 
1er mois du 
trimestre 

 

Trimestrielle 

Régime micro-social artisans et 
commerçants (micro-entrepreneurs) 

Le dernier jour du 
1er mois du 
trimestre 

 

Trimestrielle 4123 

Régime micro-social professions 
libérales (micro-entrepreneurs) 

Le dernier jour du 
mois Mensuelle 265 

Régime micro-social artisans et 
commerçants (micro-entrepreneurs) 

Le dernier jour du 
mois Mensuelle 3707 

Travailleurs indépendants professions 
libérales 

Le 5 du 2ème mois 
du trimestre 

Trimestrielle 528 

Travailleurs indépendants artisans et 
commerçants 

Le 5 du 2ème mois 
du trimestre 

Trimestrielle 361 

 
 

 

Télépaiements « Artistes – Auteurs - Diffuseurs » 

 

Artistes / Auteurs / Diffuseurs 
Le 15 du 1er mois 

du trimestre 
Trimestrielle 

30 976 

(50 290 677 €) 

Tiers habilités 
Le 15 du 2ème mois 

du trimestre 
Trimestrielle 

6 

(19 131 262 €) 

Nota bene : lorsque la date d'exigibilité tombe un samedi, un dimanche, ou un jour férié, l'échéance est reportée au premier 
jour ouvré qui suit.  

 
 
Les fichiers regroupant les paiements en ligne sont transmis à la banque le jour de l’échéance légale. 
 
Certains des SDD correspondant à différentes catégories de cotisants tombant à la même date 
d’échéance sont regroupés dans un seul fichier. Les volumes indiqués dans le tableau ci-dessus sont 
donc susceptibles de s’additionner. 
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Ainsi, le 15 octobre 2025, le fichier bancaire issu du service de paiement en ligne pour les télépaiements 
« Urssaf » comptait 15 001 opérations pour un montant de 75 579 154 €. Le 17 novembre 2025, ce 
fichier comptait 14 314 opérations pour un montant de 72 583 753 € et le 15 décembre 2025, il comptait 
14 115 opérations pour un montant de 76 009 414 €. 
 
Le 15 octobre 2025, le fichier bancaire issu du service de paiement en ligne pour les télépaiements 
« Artistes / Auteurs / Diffuseurs » comptait 30 976 opérations pour 50 290 677 €. 
 
 
A l’avenir, les fichiers générés au 15 de chaque mois pourraient atteindre des volumes encore plus 
conséquents en termes de nombre d’opérations notamment, ceci dans le cadre de la politique de 
dématérialisation des moyens de paiement menée par la branche Recouvrement.  
 
Au-delà des échéances légales, le service de télépaiement est accessible en permanence pour la prise 
en compte de paiements « tardifs » ou le règlement de dettes, l’émission de fichiers par l’Urssaf est 
donc quotidienne. 
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3 / Répartition et volumes des moyens de paiement : compte courant 
 
Le tableau ci-après détaille, à titre indicatif, les mouvements intervenus sur le compte courant sur une 
année glissante récente. 
 

 

COMPTE COURANT – VOLUMETRIE GLOBALE 

Moyens de 

Paiement 

Période du 1er octobre 2024  

au 30 septembre 2025 

Nombre Montant (en €) 

Décaissements 

Nombre de fichiers de virements adressés à la 
banque 

1 190  

  Virements tiers émis (SCT) 75 304 109 071 142 € 

Virements de trésorerie émis (1) 4 2 432 000 € 

Virements étrangers émis (hors SCT - en euros)                   0 0 € 

Chèques émis 0 0 € 

Prélèvements à payer (SDD Core) 47 92 894 €  

Prélèvements à payer (SDD B2B) 36 1 309 037 € 

Impayés sur chèques  0 0 € 

Total décaissements 75 391 112 905 073 € 

Encaissements 

Chèques remis à l’encaissement (vrac) 6 5 071 € 

SCT reçus (dont SCT instantanés) 303 253 857 € 

Virements de gros montant (VGM) reçus (2) 
(approvisionnements) 

218 111 802 002 € 

Virements émis rejetés (par la contrepartie) 939 976 982 € 

Virements rejetés à la remise 46 75 256 

Total encaissements 1 512 113 113 168 € 

 
(1) dont remontées d’excédents à destination d’un compte Acoss dédié (ouvert auprès de la CDC).  
(2) les virements d’approvisionnement des comptes sont des virements de gros montant (VGM), émis à partir d’un compte 
de l’Acoss tenu par la CDC, sur demande de l’Urssaf, destinés à couvrir les dépenses. 

 
Les chèques adressés au titulaire pour encaissement sur le compte courant le sont à partir du site de 
Limoges.  
 

A titre indicatif, sur la période de référence, le fichier de SCT émis le plus volumineux contenait 23 677 
opérations, pour un montant de 24 908 421 €. Il est précisé que l’Urssaf est susceptible d’émettre des 
fichiers de SCT pour le versement d’aides exceptionnelles, à la demande des pouvoirs publics, pour des 
volumes potentiellement conséquents. 


